
Bonjour,
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 29 avril dernier, concernant
le 490-494 3e rang Ouest Saint-Augustin-de-Desmaures Lot 3 055 837.
Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande.
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1),
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission
d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant
l’exercice de ce recours.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.
L’équipe de l’accès à l’information
Bureau de la Capitale-Nationale / BB
Direction de l’accès à l’information
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs
www.environnement.gouv.qc.ca

http://www.environnement.gouv.qc.ca/
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